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(54) Procédé de fabrication d’une pièce complexe d’un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation

(57) L’invention a pour objet un procédé de fabrica-
tion d’une pièce complexe (1) pour un dispositif d’éclai-
rage et/ou de signalisation d’un véhicule automobile, ce
procédé comportant l’étape suivante :
- assembler, en vue de former la pièce complexe (1), au
moins deux éléments de pièce (2, 3), chacun de ces élé-
ments de pièce (2, 3) présentant un aspect prédéterminé

choisi notamment parmi les aspects suivants : transluci-
de, transparent, réfléchissant, diffusant, opalescent,
opaque, fluorescent, métallisé, peint,

et les deux éléments de pièce (2, 3) présentant le même
aspect.
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Description

[0001] L’invention concerne notamment un procédé
de fabrication d’une pièce complexe pour un dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation d’un véhicule automo-
bile.
[0002] Les différents éléments d’un feu ou projecteur
de véhicule automobile, tels que par exemple la glace,
des guides de lumière et des écrans, comportent de ma-
nière connue en soi des pièces réalisées par moulage
par injection.
[0003] L’injection impose notamment des contraintes
quant à la forme de la pièce à mouler, car cette forme
doit être démoulable.
[0004] Ce procédé interdit ainsi la fabrication de pièces
complexes, notamment de pièces pourvues de contre-
dépouilles.
[0005] Or, il existe un besoin pour offrir de nouvelles
perspectives permettant une plus grande liberté dans le
choix des formes.
[0006] L’invention a notamment pour but de répondre
à ce besoin en permettant une plus grande liberté dans
le choix des formes tout en assurant, le cas échéant, des
performances optiques satisfaisantes.
[0007] L’invention a ainsi pour objet un procédé de fa-
brication d’une pièce complexe pour un dispositif d’éclai-
rage et/ou de signalisation d’un véhicule automobile, ce
procédé comportant l’étape suivante :

- assembler, en vue de former la pièce complexe, au
moins deux éléments de pièce, chacun de ces élé-
ments de pièce présentant un aspect prédéterminé
choisi notamment parmi les aspects suivants : trans-
lucide, transparent, réfléchissant, diffusant, opales-
cent, opaque, fluorescent, métallisé, peint,

et de préférence les deux éléments de pièce présentent
le même aspect.
[0008] Grâce à l’invention, il est possible de réaliser
une pièce complexe dont la forme peut être librement
choisie et qui, malgré le fait qu’elle soit formée par l’as-
semblage de plusieurs éléments de pièce, apparaît fina-
lement comme une pièce réalisée d’un seul tenant, mo-
nobloc.
[0009] Cette pièce complexe peut notamment présen-
ter une forme indémoulable.
[0010] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, la pièce complexe est agencée pour participer à une
fonction d’éclairage et/ou de signalisation du dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation, par exemple un indi-
cateur de direction, une lanterne avant ou arrière, une
lampe ville, un stop ,un feu de jour (Daytime Running
Light).
[0011] Dans un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, la pièce complexe est agencée pour participer
à une fonction de style du dispositif d’éclairage et/ou de
signalisation.
[0012] Le cas échéant, la pièce complexe est indépen-

dante d’une quelconque fonction photométrique régle-
mentaire prédéterminée, à savoir ne participe pas à une
quelconque fonction photométrique réglementaire du
dispositif.
[0013] Le dispositif d’éclairage et/ou de signalisation
peut comporter un élément choisi parmi un masque, une
glace, un réflecteur, un guide optique, une lentille, un
écran, un capot, un boîtier, une bonnette, un enjoliveur,
un filtre ou une platine.
[0014] Certains de ces éléments, par exemple un ré-
flecteur, participent à une fonction photométrique régle-
mentaire du dispositif.
[0015] D’autres de ces éléments, par exemple un mas-
que, participent à une fonction de style du dispositif.
[0016] Le cas échéant, cet élément est formé au moins
en partie par la pièce complexe.
[0017] Si on le souhaite, la pièce complexe peut com-
porter au moins une contre-dépouille, laquelle contre-
dépouille n’apparaît sur la pièce complexe seulement
après l’assemblage des éléments de pièce, chaque élé-
ment de pièce étant lui-même démoulable.
[0018] Par exemple, la pièce complexe peut comporter
au moins une cavité, éventuellement fermée.
[0019] Le cas échéant, la cavité peut être munie d’une
petite ouverture communiquant avec l’extérieur.
[0020] La pièce complexe peut présenter générale-
ment une forme choisie dans la liste non limitative
suivante :

- une sphère,
- un polyèdre, par exemple un cube,
- un cylindre,
- un tore,
- une hélice,
- un cône,
- une forme complexe, par exemple une forme en pa-

tatoïde.

[0021] Eventuellement, la forme de la pièce peut éga-
lement être une portion seulement de l’une des formes
ci-dessus ou un assemblage de plusieurs des formes ci-
dessus.
[0022] Avantageusement, la pièce complexe présente
une symétrie de révolution. Eventuellement, la pièce
complexe peut être dépourvue de contre-dépouille.
[0023] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, l’un au moins des éléments de pièce est fabriqué
par moulage, de préférence par moulage par injection,
rotomoulage, extrusion, soufflage, thermoformage ou
usinage d’un matériau.
[0024] Le cas échéant, l’élément de pièce est réalisé
à partir d’une matière plastique.
[0025] Si on le souhaite, l’un au moins des éléments
de pièce est réalisé avec une découpe.
[0026] Avantageusement, les éléments de pièce sont
réalisés dans un matériau identique afin d’améliorer l’as-
pect uniforme de la pièce complexe après assemblage.
[0027] Eventuellement, les éléments de pièce peuvent
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être réalisés dans des matériaux différents mais d’as-
pects similaires.
[0028] Dans un exemple préféré de mise en oeuvre
de l’invention, les éléments de pièce ont des propriétés
optiques sensiblement identiques.
[0029] Le cas échéant, ces propriétés optiques peu-
vent être, par exemple, l’indice de réfraction, l’absorban-
ce ou la réflectance des matériaux des éléments de piè-
ce.
[0030] Cette caractéristique offre l’avantage de pou-
voir réaliser par exemple un guide optique de forme in-
démoulable dont les propriétés optiques sont sensible-
ment constantes le long de ce guide.
[0031] En variante, les éléments de pièce ont des pro-
priétés optiques sensiblement différentes.
[0032] Avantageusement, les éléments de pièce com-
portent chacun une tranche et ces éléments sont assem-
blés par leurs tranches, de préférence uniquement par
leurs tranches et avantageusement sans l’aide de
moyens supplémentaires tels qu’une vis ou un moyen
d’encliquetage.
[0033] Dans un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, les éléments de pièce comportent chacun une
face principale et ces éléments sont assemblés par leurs
faces, de préférence uniquement par leurs faces et avan-
tageusement sans l’aide de moyens supplémentaires
tels qu’une vis ou un moyen d’encliquetage.
[0034] Dans un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, l’un des éléments de pièce comporte une face
principale et l’autre de ces éléments comporte une tran-
che, et ces éléments sont assemblés par le raccorde-
ment de la tranche à la face.
[0035] Contrairement à des assemblages de type en-
cliquetage ou vissage, l’aspect visible de la jonction entre
les éléments de pièce selon l’invention est maîtrisé.
[0036] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, les tranches des éléments de pièce comportent des
formes complémentaires d’assemblage et la jonction est
formée par la mise en contact des tranches, sans inters-
tice entre ces tranches.
[0037] Par exemple, lesdites tranches peuvent s’em-
boîter exactement.
[0038] Eventuellement, l’une au moins des tranches
peut s’encastrer dans l’autre des dites tranches.
[0039] Le cas échéant, l’une au moins des tranches
présente un renfoncement apte à coopérer avec une
saillie de l’autre tranche.
[0040] Ce renfoncement peut s’étendre sur la totalité
de la longueur de la tranche ou seulement sur une portion
de la tranche.
[0041] La coupe de ce renfoncement par un plan per-
pendiculaire à la longueur de la tranche peut présenter
une forme en, par exemple, un demi cercle, un triangle
ou un carré.
[0042] Dans un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, la jonction formée par l’assemblage des élé-
ments de pièce définit une cavité.
[0043] Si on le souhaite, l’une au moins des tranches

présente une pluralité de stries.
[0044] Eventuellement, l’une au moins des tranches
peut être sensiblement plane.
[0045] Dans un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, l’un des éléments de pièce comporte une
tranche se raccordant à une face de l’autre élément de
pièce.
[0046] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, les éléments de pièce comportent chacun une face
principale (plane ou courbe), et ces faces viennent dans
le prolongement l’une de l’autre après assemblage de
ces éléments.
[0047] On appelle « tranche » notamment une face la-
térale séparant deux faces principales.
[0048] Avantageusement, les éléments de pièce pré-
sentent une même couleur.
[0049] Si on le souhaite, les éléments de pièce pré-
sentent des couleurs différentes.
[0050] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, la pièce complexe comporte exactement deux élé-
ments de pièce.
[0051] Selon un exemple de mise en oeuvre préféré,
les éléments de pièce sont assemblés en formant une
jonction optiquement neutre.
[0052] Cette jonction optiquement neutre permet d’évi-
ter la création de dioptre à la jonction afin notamment de
conduire la lumière sans altération.
[0053] Ceci est particulièrement avantageux lorsque
la pièce complexe est un guide optique car la trajectoire
de la lumière par réflexion interne à l’intérieur du guide
n’est pas dénaturée lors de la traversée de la jonction
optiquement neutre.
[0054] De plus, l’invention permet de créer un aspect
de continuité, et donc d’uniformité entre les éléments de
pièce.
[0055] Avantageusement, les éléments de pièce sont
collés entre eux.
[0056] Le cas échéant, l’indice de réfraction de la colle
est sensiblement identique à ceux des matériaux des
éléments de pièce, renforçant ainsi l’aspect uniforme.
[0057] Le collage des éléments de pièce par une colle
mono-composant ou bi-composant, ayant un indice de
réfraction proche de ceux des matériaux des éléments
de pièce permet de rendre la zone de jonction optique-
ment neutre.
[0058] Eventuellement, les éléments de pièce peuvent
être soudés entre eux.
[0059] Par exemple, la soudure peut être une soudure
’miroir’, une soudure laser, par exemple au Thulium, une
soudure par ultrason, ou une soudure par vibration.
[0060] Cette soudure est avantageusement invisible.
[0061] Avantageusement, la jonction entre les deux
éléments de pièce peut être étanche et/ou résistante
thermiquement et/ou résistante mécaniquement.
[0062] L’invention a également pour objet un procédé
de fabrication d’une pièce complexe pour un dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation d’un véhicule automo-
bile, ce procédé comportant l’étape suivante :
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- assembler, en vue de former la pièce complexe, au
moins deux éléments de pièce, l’un au moins de ces
éléments de pièce formant un guide de lumière pour
le dispositif d’éclairage et/ou de signalisation, no-
tamment un guide de lumière agencé pour permettre
le guidage de la lumière par réflexion totale, l’autre
de ces éléments de pièce pouvant être par exemple
une glace du dispositif.

[0063] L’invention a également pour objet une pièce
complexe, notamment pour un dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation de véhicule automobile, cette pièce
complexe comportant :

- au moins deux éléments de pièces, assemblés de
manière permanente, à savoir que ces éléments de
pièces ne sont pas destinés à être séparés l’un de
l’autre en cours d’utilisation normale, chacun de ces
éléments de pièce présentant un aspect prédéter-
miné choisi notamment parmi les aspects suivants :
translucide, transparent, réfléchissant, diffusant,
opalescent, opaque, fluorescent, métallisé, peint,

et de préférence les deux éléments de pièce présentant
le même aspect.
[0064] L’invention a également pour objet une pièce
complexe, notamment pour un dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation de véhicule automobile, cette pièce
complexe comportant au moins deux éléments de piè-
ces, assemblés de manière permanente, par collage.
[0065] L’invention a également pour objet un guide de
lumière d’un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation
comportant des premier et deuxième éléments de pièce
assemblés, notamment par collage ou soudage.
[0066] Dans ce cas, la lumière guidée, de préférence
par des phénomènes de réflexion totale, dans le premier
élément de pièce est transmise dans le deuxième élé-
ment de pièce de sorte que la trajectoire de la lumière
au passage du premier élément vers le deuxième élé-
ment n’est pas altérée.
[0067] L’invention a également pour objet un dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation comportant une pièce
complexe telle que définie ci-dessus.
[0068] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de l’invention, et à l’exa-
men du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1a représente, schématiquement et partiel-
lement, deux éléments de pièce destinés à être as-
semblés selon un exemple de mise en oeuvre de
l’invention ;

- la figure 1b représente, schématiquement et partiel-
lement, une pièce complexe formée par l’assembla-
ge des éléments de la figure 1; ,

- les figures 2 à 6 représentent, schématiquement et
partiellement, une pièce complexe selon plusieurs
exemples de mise en oeuvre de l’invention ;

- les figures 7 à 12 représentent, schématiquement et
partiellement, une jonction entre deux éléments de
pièce selon plusieurs exemples de mise en oeuvre
de l’invention ; et

- la figure 13 représente, schématiquement et partiel-
lement, une pièce complexe selon un exemple de
mise en oeuvre de l’invention.

[0069] On a représenté sur la figure 1a deux éléments
de pièce 2 et 3 d’un dispositif d’éclairage et/ou de signa-
lisation 1. Ces deux éléments de pièce 2 et 3, réalisés
par moulage par injection, présentent le même aspect,
par exemple transparent.
[0070] L’élément de pièce 2 est soudé à un guide op-
tique 4, ce guide optique 4 étant notamment couplé à
une extrémité à une LED 5 afin de permettre le guidage
de la lumière issue de la LED dans ce guide 4.
[0071] Ces deux éléments de pièce 2 et 3 sont destinés
à être assemblés en une pièce complexe 6, formant un
guide optique, comme illustré sur la figure 1 b.
[0072] La pièce complexe 6 est agencée pour partici-
per à une fonction d’éclairage et/ou de signalisation du
dispositif d’éclairage et/ou de signalisation 1, par exem-
ple un feu de jour (Daytime Running Light).
[0073] La pièce complexe 6 comporte une contre-dé-
pouille 7, ici une cavité fermée, qui est créée par le rap-
prochement des éléments de pièce.
[0074] La figure 2 représente une pièce complexe 10,
selon un autre exemple de mise en oeuvre de l’invention,
comportant des éléments de pièce 12 et 13 qui forment
une cavité 15 ouverte à une extrémité 16.
[0075] Les éléments de pièce 12 et 13 sont assemblés
par leurs tranches 19, par exemple par collage, pour for-
mer une jonction 18.
[0076] La pièce 10 forme ici une bonnette de forme
indémoulable, destinée par exemple à envelopper une
source lumineuse non représentée ici, et est assemblée
à deux platines 11 et 14 en formant des jonctions 17.
[0077] Les éléments de pièce 12 et 13 présentent des
propriétés optiques, notamment un indice de réfraction
et une absorbance, sensiblement identiques.
[0078] La colle utilisée pour le collage des tranches 19
présente des propriétés optiques, notamment un indice
de réfraction, sensiblement identiques à ceux des maté-
riaux des éléments de pièce 12 et 13.
[0079] La jonction 18 formée par l’assemblage des élé-
ments de pièce 12 et 13 est ainsi optiquement neutre,
donnant par conséquent à la pièce complexe 10 une ap-
parence monobloc.
[0080] On a représenté sur les figures 3 à 5 une pièce
complexe d’un dispositif d’éclairage et/ou de signalisa-
tion selon différents exemples de mise en oeuvre de l’in-
vention.
[0081] Sur l’exemple de la figure 3, la pièce complexe
20 comporte une partie ayant, en coupe, une forme de
polyèdre, notamment à 6 faces.
[0082] Cette pièce complexe 20 comporte deux élé-
ments de pièce 21 et 22, assemblés en formant deux
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jonctions 23 et 24.
[0083] La jonction 23, respectivement la jonction 24,
est formée par le collage d’une tranche 25 de l’élément
de pièce 22 avec une face 26 de l’élément de pièce 21.
[0084] On a représenté, sur la figure 4, une pièce com-
plexe 30, comportant deux éléments de pièce 31 et 32,
dont l’élément de pièce 32 présente une forme ondulée.
[0085] Sur la figure 5, on a représenté une pièce com-
plexe 40, selon un autre exemple de réalisation, dépour-
vue de contre-dépouille.
[0086] Cette pièce complexe comporte deux éléments
de pièces 41 et 42, assemblés en formant une seule jonc-
tion 43.
[0087] Cette jonction 43 est formée par le collage d’une
face principale 44 de l’élément de pièce 41 à une face
principale 45 de l’élément de pièce 42.
[0088] La jonction 43 s’étend sur la totalité de la face
45 de l’élément de pièce 42.
[0089] On a représenté, sur la figure 6, une pièce com-
plexe 50 ayant sensiblement une forme de tore.
[0090] Cette pièce complexe comporte quatre élé-
ments de pièce 51, 52, 53 et 54, en forme de sections
de tore, assemblés deux à deux en formant quatre jonc-
tions 55, 56, 57 et 58.
[0091] On a représenté sur les figures 7 à 12 des vues
en coupe de jonctions formées par l’assemblage de deux
éléments de pièce, selon plusieurs exemples de mise en
oeuvre de l’invention.
[0092] Dans l’exemple de la figure 7, la jonction 60 est
formée par le collage d’une tranche 66 d’un élément de
pièce 61 à la tranche 67 d’un autre élément de pièce 62.
[0093] Les tranches 66 et 67 comportent une pluralité
de stries complémentaires 60a pour l’assemblage des
éléments de pièce 61 et 62.
[0094] Les éléments de pièce 61 et 62 comportent cha-
cun une face principale 64 et 65, et ces faces 64 et 65
viennent dans le prolongement l’une de l’autre après l’as-
semblage.
[0095] Les éléments de pièce 61 et 62 sont assemblés
de manière permanente par de la colle 63, déposée entre
les tranches 66 et 67.
[0096] Les éléments de pièce 61 et 62 et la colle 63
ont des propriétés optiques sensiblement identiques.
[0097] Les jonctions représentées sur les figures 8 à
12 sont sensiblement identiques à celle de la figure 7, à
l’exception des formes d’assemblage des tranches et/ou
des faces des éléments de pièce.
[0098] Dans l’exemple de la figure 8, les tranches 66
et 67 de la jonction 60 sont planes.
[0099] Dans l’exemple de la figure 9, la tranche 67 de
l’élément de pièce 62 est emboîtée dans un renfonce-
ment 68 formé sur la face principale 64 de l’élément de
pièce 61.
[0100] On a représenté, sur la figure 10, une jonction
60 comportant une cavité 69, dans laquelle est déposée
la colle 63.
[0101] Cette cavité 69 est formée entre deux renfon-
cements 75 des éléments de pièce 61 et 62.

[0102] Dans l’exemple de la figure 11, la tranche 67
de l’élément de pièce 62 de la jonction 60 est collée sur
une partie 70 seulement de la tranche 66 de l’élément
de pièce 61.
[0103] La largeur de la tranche 67 est plus petite que
celle de la tranche 66.
[0104] Dans l’exemple de la figure 12, les faces prin-
cipales planes 71 et 72 des éléments de pièce 61 et 62
de la pièce complexe 60 sont décalées l’une de l’autre,
à savoir elles ne viennent pas dans le prolongement l’une
de l’autre, après l’assemblage des éléments de pièces.
[0105] On a représenté sur la figure 13 une pièce com-
plexe 80 selon un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention.
[0106] Cette pièce complexe 80 comprend une glace
81, d’aspect transparent, par exemple de forme bombée.
[0107] La pièce complexe 80 comporte en outre un
guide de lumière 82, sensiblement en forme de C, éga-
lement d’aspect transparent, et d’une couleur différente
de celle de la glace 81.
[0108] Cet élément de pièce 82 se raccorde à la face
principale 83 de l’élément de pièce 81 par ses extrémités
84.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’une pièce complexe (1)
pour un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation
d’un véhicule automobile, ce procédé comportant
l’étape suivante :

- assembler, en vue de former la pièce complexe
(1), au moins deux éléments de pièce (2, 3),
chacun de ces éléments de pièce (2, 3) présen-
tant un aspect prédéterminé choisi notamment
parmi les aspects suivants : translucide, trans-
parent, réfléchissant, diffusant, opalescent,
opaque, fluorescent, métallisé, peint,

et les deux éléments de pièce (2, 3) présentant le
même aspect.

2. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la pièce complexe (1) est agencée
pour participer à une fonction d’éclairage et/ou de
signalisation du dispositif d’éclairage et/ou de signa-
lisation.

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la pièce complexe (1) est agencée pour par-
ticiper à une fonction de style du dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation.

4. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation comporte un élément choisi
parmi :
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- un masque,
- une glace,
- un réflecteur,
- un guide optique,
- une lentille
- un écran,
- un capot,
- un boîtier,
- une bonnette,
- une platine,
- un enjoliveur,
- un filtre,

et en ce que cet élément est formé au moins en
partie par la pièce complexe (1).

5. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la pièce complexe com-
porte au moins une contre-dépouille (7), laquelle
contre-dépouille n’apparaît sur la pièce complexe
seulement après l’assemblage des éléments de piè-
ce (2, 3).

6. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en que l’un au moins des élément
des pièce est fabriqué par moulage, rotomoulage,
extrusion, soufflage, thermoformage ou usinage no-
tamment d’une matière plastique.

7. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les éléments de pièce
(2, 3) sont réalisés dans un matériau identique.

8. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les éléments de pièce
(2, 3) ont des propriétés optiques sensiblement iden-
tiques.

9. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les éléments de pièce
(2, 3) comportent chacune une tranche (19) et ces
éléments sont assemblés par leurs tranches, de pré-
férence uniquement par leurs tranches et avanta-
geusement sans l’aide de moyens extérieurs tels
qu’une vis ou un moyen d’encliquetage.

10. Procédé selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que les éléments de pièce (2, 3)
comportent chacun une face principale (44, 45) et
ces éléments sont assemblés par leurs faces.

11. Procédé selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que l’un des éléments de pièce com-
porte une face principale (26) et l’autre de ces élé-
ments comporte une tranche (25), et ces éléments
sont assemblés par le raccordement de la tranche
à la face.

12. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les éléments de pièce
(61, 62) sont assemblés en formant une jonction op-
tiquement neutre (60).

13. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que les éléments de pièce (61, 62) sont
collés entre eux.

14. Pièce complexe (1), notamment pour un dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation de véhicule auto-
mobile, cette pièce complexe comportant au moins
deux éléments de pièces (2, 3), assemblés de ma-
nière permanente, chacun de ces éléments de pièce
présentant un aspect prédéterminé choisi notam-
ment parmi les aspects suivants : translucide, trans-
parent, réfléchissant, diffusant, opalescent, opaque,
fluorescent, métallisé, peint, et les deux éléments de
pièce présentant le même aspect.

15. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation compor-
tant une pièce complexe (1) selon la revendication
précédente.
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